
1/2 

 

Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2012-8-6-10  
Séance du vendredi 7 septembre 2012 
 
 

MAITRISE DES DECHETS   PROGRAMME C262 ET C762 
� 

PROJETS ELIGIBLES AU TITRE DE LA CONVENTION ADEME  DEPARTEMENT  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n°CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011, relative aux délégations de 
compétences du Conseil Général à la Commission Permanente,  

VU  la délibération du Conseil Général n° CG-2011-5-6-8 du 8 décembre 2011 relatif au 
Budget Primitif 2012 – Gestion des déchets (C06), 

VU la délibération du Conseil Général n° CG-2011-5-5-3 du 7 décembre 2011 relative à la 
révision à mi-parcours des Contrats de Territoire de Vie 2010-2013, 

VU  la délibération de la Commission Permanente n° CP-2010-11-6-2 du 24 septembre 
2010 approuvant l’accord-cadre pluriannuel entre l’ADEME et le Département du 
Haut-Rhin portant sur la période 2010-2014, ainsi que la convention annuelle 
d’application au titre de l’année 2011 et 2012, 

VU  la délibération de la Commission Permanente n° CP-2011-5-6-1 du 13 mars 2011 
approuvant la convention entre l’ADEME et le Département du Haut-Rhin au titre de 
l'année 2011 et la délibération de la Commission Permanente n° CP-2012-4-3 du 
13 avril 2012, approuvant la convention entre l’ADEME et le Département du 
Haut-Rhin au titre de l'année 2012, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 Approuve les décisions de co-financement proposées dans le cadre de la convention 
ADEME-Département 2011 et 2012, conformément aux éléments annexés au 
rapport, et décide le versement des subventions correspondantes pour un montant 
total de 56 634 €, dont 6 300 € pour une opération inscrite dans le Contrat de 
Territoire de Vie des Trois Pays 2010-2013. 
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Les crédits nécessaires seront prélevés, en section d’investissement à hauteur de 52 537 €, 
sur le Programme C262 chapitre 204 Fonction 731 Natures 204141 et 204142 et en section 
de fonctionnement à hauteur de 4 097 € sur le Programme C762 Chapitre 65 Fonction 731 
Natures 65734 et 65735. 

 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Service de l'Energie et du Recyclage 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE  
DU 07 SEPTEMBRE 2012 

 
INVESTISSEMENT  

 
Traitement des ordures ménagères 

PROGRAMME 2012 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

TOM04019 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CENTRE HAUT-RHIN 
- ENSISHEIM 
Fourniture d'un conteneur enterré pour la collecte du verre en 
apport volontaire 

2 500,00 30% 750,00 

TOM04020 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE 
ST AMARIN 
Acquisition de 6 conteneurs Plastique Acier Alu Papier Carton 
Verre 

8 072,00 30% 2 422,00 

TOM03991 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE 
HIRSINGUE 
équipement bacs, bio-seaux, sacs biodégradables 

6 735,24 30% 2 021,00 

TOM04012 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE 
HIRSINGUE 
acquisition de 160 composteurs bois 

Montant du projet : 1 845,00 € 
Cofinancement : 

ADEME DELEGATION REGIONALE : 0,00 €

6 153,31 30% 1 845,00 

TOM03995 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU JURA ALSACIEN 
- FERRETTE 
acquisition de conteneurs verre 

15 530,04 30% 4 659,00 

TOM04006 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
BRISACH 
acquisition de 50 composteurs individuels 

Montant du projet : 2 509,20 € 
Cofinancement : 

ADEME DELEGATION REGIONALE : 0,00 €

2 509,20 30% 627,00 

TOM04015 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
SIERENTZ 
Création site déchets verts clôturés 
CTV des trois Pays 

21 000,00 30% 6 300,00 

TOM04010 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE 
SIERENTZ 
Acquisition de bornes multi-materiaux 

83 841,00 30% 25 152,00 



DMA00015 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ESSOR DU RHIN - 
FESSENHEIM 
Expérimentation de la collecte des biodéchets en apport 
volontaire à HIRTZFELDEN 

Montant du projet : 6 824,00 € 
Cofinancement : 

ADEME DELEGATION REGIONALE : 0,00 €

22 747,33 30% 6 824,00 

TOM03988 

SIVU DE THANN-CERNAY 
acquisition de composteurs individuels et formation au 
compostage 

Montant du projet : 1 937,00 € 
Cofinancement : 

ADEME DELEGATION REGIONALE : 0,00 €

7 750,00 30% 1 937,00 

 

 
 

 

Total 52 537,00



Direction de l'Environnement et du Cadre de Vie 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE  
DU 07 SEPTEMBRE 2012 

 
FONCTIONNEMENT  

 
Déchets (hors AE) 

PROGRAMME 2012 
 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération Montant forfaitaire 

DMA00009 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CANTON DE HIRSINGUE 
Document d'information, lettre d'accompagnement, autocollants 

 
Cofinancement : 

ADEME DELEGATION REGIONALE : 0,00 € 
 

935,00 

DMA00012 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE ROUFFACH 
campagne de communication 2012 

 

1 044,00 

DMA00008 

MIXTE SECTEUR 4 DU HAUT-RHIN P/ELIMINATION ET TRAITEMENT 
DES ORDURES DECHETS 
Journal d'information sur la réduction des déchets à la source 

 

2 118,00 

 

 Total 4 097,00


